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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A Ialinéa 14, supprimer les mots :

«ou une autorisation accordée dans les conditions prévues a Darticle 53 du reéglement (CE)
n°1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 précité ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de repli et de clarification au regard de la jurisprudence de la Cour de justice de
I'Union européenne qui s'impose au législateur.

Les députés du Groupe Ecologiste et Social s'opposent a la ré-autorisation des néonicotinoides en
France et a 1'utilisation de l'article 53 du réglement européen.
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